
LE SYSTÈME DE RETRAITE PAR POINTS VOULU PAR MACRON 

C’est travailler plus longtemps pour gagner moins !!! 

Baisse des pensions et recul de l'âge d’accès à une retraite pleine et entière 

Les pensions vont chuter de 10 à 30% 

Jean Philippe - Catégorie C - indice 381 

Dernier salaire : 1764 euros  

 

DEMAIN, régime de retraite par point Macron 

Retraite prise à 62 ans : Pension de 1015 euros 

Retraite prise à 64 ans : Pension de 1117 euros 

AUJOURD’HUI, régime actuel 

Retraite à 62 ans 

Pension de 1444 euros 

AUJOURD’HUI, régime actuel 

Retraite à 62 ans 

Pension de 2052 euros 

DEMAIN, régime de retraite par point Macron 

Retraite prise à 62 ans : Pension de 1450 euros 

Retraite prise à 64 ans : Pension de 1595 euros 

Fathia - Catégorie A - indice 591 

Dernier salaire : 2736 euros  

Quelques exemples dans la fonction publique territoriale 

DEMAIN, régime de retraite par point Macron 

Retraite prise à 62 ans : Pension de 907 euros 

Retraite prise à 64 ans : Pension de 998 euros 

AUJOURD’HUI, régime actuel 

Retraite à 62 ans 

Pension de 1323 euros 

Dominique - Catégorie B - indice 416 

Dernier salaire : 1926 euros  



La valeur du point au moment de la           

retraite sera tributaire de la conjoncture 

économique ou démographique 

Le montant de la pension ne sera connu 

qu’au moment du départ en  retraite 

quelque soit l’âge. 

C’est la fin de notre système de         

retraite calculé en trimestres et sur les                          

mécanismes de solidarité  

Le système par points de MACRON est        

injuste :  

 Les mauvaises années vont être     

comptabilisées (les plus petits salaires,         

le temps partiels subi, les périodes de 

chômage et de précarité, etc…) à la 

place des meilleures années                

actuellement.  

 Pas de cotisation pendant une partie 

des congés pour maladie ou invalidité 

(30 jours de carence) 

Aujourd’hui, les calculs des pensions comptabilisent dans le privé    

les 25 meilleures années de la carrière et pour le public                                       

les 6 derniers mois. 

Ce calcul sera désormais effectuées sur toute la carrière. 

Mobilisons-nous pour 

faire reculer cette    

réforme injuste 

TOUS EN GREVE 

LE 24 SEPTEMBRE 

Disparition des 

régimes spéciaux et 

des départs anticipés 

(Sauf pour certaines 

catégories) 

L’âge pivot sera 

repoussé en fonction 

de l’évolution de 

l’espérance de vie 

Pas d’information sur 

la prise en compte de 

la PENIBILITE 

Travailler plus longtemps pour 

avoir une pension qui chuterait 

de plus en plus (jusqu’à 30% 

Calculer la montant de 

sa retraite à l’avance 

sera impossible 

De plus en plus de 
retraités 

+ 
Une espérance de vie 

plus longue 
+ 

Des recettes qui 
stagnent 

= 
DES PENSIONS EN 

BAISSE 


